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LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ
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Prochaines assemblées régulières du Conseil :  
 le mardi 14 juillet 2015 à 19 h 30

   Heures d'ouverture du bureau municipal : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

CONGÉS FÉRIÉS BUREAU MUNICIPAL 2015 
Veuillez prendre note que nos bureaux seront 
FERMÉS le mercredi 24 juin 2015 pour la fête 
nationale et le lundi 29 juin 2015 pour la fête du 
Canada.

HORAIRE D’ÉTÉ BUREAU MUNICIPAL 2015
Veuillez prendre note que pour la période 
estivale, nos bureaux seront ouverts du lundi 
au jeudi de 9 h à 16 h et le vendredi de 9 h à 
midi. L’horaire d’été sera en vigueur du lundi 
22 juin jusqu’au vendredi 11 septembre 2015 
inclusivement.

FÊTE
DE LA
ST-JEAN
Au Récré-O-Parc, le 23 juin
 - détails en page 9

Chers concitoyennes et concitoyens,
Je sais que la semaine a été très difficile pour plusieurs résidents de Compton, mais je me console à 
l’idée qu’il n’y a pas eu de perte de vie ou de blessures graves. Votre détermination à prendre les choses 
en main et l’entraide que vous manifestez entre vous, me porte à croire qu’on va s’en sortir. 

Dès le lendemain de la catastrophe, plusieurs personnes étaient déjà en mode nettoyage et réparation. Par 
contre, certains d’entre vous, moins chanceux, ont subi tellement de dommages qu’il faudra leur trouver de 
l’aide de l’extérieur.

Depuis cette nuit infernale, j’ai lancé beaucoup d’appels visant à sensibiliser nos gouvernements à l’am-
pleur des dégâts dans notre milieu. Plusieurs actions ont été entreprises telle l’ouverture d’un bureau de 
coordination le soir même du désastre et la mise en place d’un bureau de la sécurité civile pour dresser 
un bilan des dommages de chacun. Notre député Guy Hardy et notre ministre Pierre Paradis sont venus 
constater l’étendue de la catastrophe directement sur le terrain. Je suis heureux de vous confirmer que plu-
sieurs chèques ont déjà été remis à des sinistrés pour les aider dans cette épreuve.

Personne ne sortira gagnant de cette situation, mais sans faire de promesse à quiconque, je vous assure que 
nous étudions tous les programmes d’entraide gouvernementale pouvant alléger la situation de nos citoyens 
éprouvés. Certaines propriétés et plusieurs terres agricoles ont subi des dommages d’une telle envergure que 
nous nous devons de continuer sans relâche à faire pression pour obtenir du soutien auprès des autorités.

Je tiens à remercier tous nos pompiers de confiance sur qui on peut compter en état de crise ainsi que 
nos employés-cadres et tous les autres qui ont été présents sans relâche afin de s’assurer du bon déroulement 
des interventions. Un grand merci également aux conseillères et conseillers municipaux qui ont fait circuler 
l’information entre les citoyens et la Municipalité.

Je vous souhaite à tous bon courage et à tous ceux qui doutent d’une aide à venir, je tiens à vous assurer 
que nous ne vous oublions pas. Sachez que mes actions et mes prières vous accompagnent.

- Bernard Vanasse, Maire de Compton

100 % Compton!
L’émission radio de l’été  
Diffusée devant public en direct de Compton
Tous les mercredis de 11 h 30 à 13 h
- Détails en page 7
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L’écho du maire

 
8 juin 2015 (avant les inondations)

Chers citoyennes et citoyens, bonjour,

Fête de la St-Jean Baptiste
La désormais célèbre fête de la St-Jean 
Baptiste de Compton approche à grands 
pas. Je vous invite à venir célébrer en 
grand nombre. N’hésitez pas à y inviter 
votre famille et vos amis de l’extérieur de 
Compton. L’occasion est belle de faire 
découvrir notre municipalité! 

François Rodrigue et le comité des 
loisirs ont réuni pour l’évènement des 
activités qui sauront plaire à tous tels 
que feux d’artifice, feu de joie, spectacles 
de deux (2) groupes musicaux et bien 
d’autres animations. Consultez L’écho 
pour la programmation complète.

Le Marché de soir de Compton
Encore cette année, nous aurons la 
chance de faire nos emplettes de produits 

frais et locaux directement dans le sta-
tionnement de l’église. Et nous aurons 
droit à une version bonifiée de notre 
marché public, car plusieurs kiosques 
en bois sont en préparation pour son 
ouverture prochaine. Je me joins à nos 
producteurs et artisans pour vous inviter 
à venir à la découverte de ce que notre 
région a de meilleur à offrir.

Voirie
En faisant le tour de nos chemins de gra-
vier ce printemps, j’ai pu constater les 
dommages que notre hiver très froid a 
pu faire à nos chemins. Le dégel tardif 
et les pluies abondantes ont contribué à 
retarder plusieurs travaux de réparation. 
Soyez assurés que la voirie met tout en 
œuvre afin d’apporter les correctifs né-
cessaires pour vous redonner des routes 
en bon état. Le conseil a autorisé des 
budgets supplémentaires afin de remé-
dier à la situation. L’application d’abat-
poussière a débuté et se poursuivra au 
cours des prochaines semaines. Même 
si nos équipes travaillent d’arrache-pied, 
une bonne dose de patience est requise 
de la part des citoyens, car nos employés 
ne peuvent pas être partout en même 
temps. Il ne faut pas oublier que Comp-
ton compte 179 kilomètres de chemins ! 

Bon été et bonnes vacances à tous, 
Bernard Vanasse
 

 

Mêle-toi de tes affaires municipales

Session ordinaire du 9 juin 2015

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• une aide financière de 200 $ à l’organi-
sation de l’Expo Vallée de la Coaticook 
en guise de contribution de la Municipa-
lité de Compton à son succès. L’exposi-
tion se tiendra du 6 au 9 août 2015.

• une contribution financière de 50 $ au 
Cercle des jeunes ruraux de Compton 
à titre de commandite, pour une demi-
page d’espace publicitaire dans le livre de 
l’exposition. L’exposition locale du CJR 
Compton se tiendra le 18 juillet prochain 
au Centre d’initiatives en agriculture de 
la région de Coaticook.

• le maire et la directrice générale par 
intérim, ou leurs remplaçants dûment 
désignés, à signer pour et au nom de la 
Municipalité l’entente « Bornes régio-
nales d’information – projet clé en main 
2015 ».  Cette entente vise à établir la res-
ponsabilité des parties, soit, la Municipa-
lité, la MRC de Coaticook et Lilimagine 
communication afin de mener à bien la 
mise à jour et la rénovation de la borne 
régionale d’information.

• Danielle Robinet, graphiste, pour la 
création d’une mosaïque de format 24’ x 
48’  incluant la photographie, l’impres-
sion, l’encadrement et le passe-partout, le 
tout tel que décrit à la soumission du 7 
mai 2015 pour un total de 1 592 $. 

• la secrétaire-trésorière par intérim à 
émettre une attestation de la conformité 
aux règlements municipaux au minis-
tère des Transports relativement aux 
travaux d’entretien d’un cours d’eau en 
amont du ponceau P-12963, route 147, 
qui doivent être effectués sur les lots 
1 802 471 et 1 802 474 du cadastre du 
Québec à la demande du ministère des 
Transports.

LA MUNICIPALITÉ DÉSIGNE

• des responsables pour la Bibliothèque 
municipale de Compton : madame 
Solange Masson à titre de responsable 
municipale et madame Patricia Langevin 
à titre de responsable de la Bibliothèque 
municipale de Compton. En vertu de 
la convention de service avec le Réseau 
BIBLIO de l’Estrie, la Municipalité doit 
désigner les représentants de ces deux 
fonctions par voie de résolution.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• qu’un avis de motion a été donné qu’à 
une prochaine séance de ce conseil, un 
règlement modifiant le règlement sur 
les permis et certificats no 2002-37 afin 
d’apporter les ajustements suite à l’entrée 
en vigueur du règlement sur le prélève-
ment des eaux et leur protection sera pré-
senté pour adoption.  

• qu’un avis de motion a été donné qu’à 
une prochaine séance de ce conseil, un 
règlement constituant une réserve 
financière aux fins des immobilisations 
pour l’eau potable sera présenté pour 
adoption.

• qu’un avis de motion a été donné qu’à 
une prochaine séance de ce conseil, un 
règlement constituant une réserve 
financière aux fins des immobilisations 
pour les eaux usées sera présenté pour 
adoption.

 

 
La Municipalité 

autorise l’aménagement 
de kiosques en bois pour 
le Marché public de soir 

Considérant l’apport économique 
important d’un marché public 
pour la communauté agricole de 
Compton et les recommandations 
du Comité consultatif d’urba-
nisme, le Conseil accorde aux res-
ponsables du Marché public de 
soir la permission d’aménager des 
kiosques sur la partie arrière du 
stationnement de l’église. 

Cette autorisation est conditionnelle 
à ce que l’aménagement prévu soit 
semi-permanent. Ainsi, les kiosques 
devront être enlevés de la place de 
l’église pour l’hiver, c’est-à-dire à la 
fin du mois de septembre lorsque la 
saison du marché se termine. N’étant 
valide que pour l’année en cours, 
l’autorisation d’installer des kiosques 
pour le marché devra être réévaluée 
chaque année.

Le plan fourni lors de la demande 
présentée le 27 mai dernier par ma-
dame Diane Goyette, présidente des 
Comptonales, et son équipe prévoit 
l’aménagement de 18  kiosques en 
bois au format de 8’’ x 10’’. Cet amé-
nagement devra respecter les normes 
environnementales applicables, entre 
autres, les eaux usées, l’eau potable, 
les ordures, etc. Les installations élec-
triques devront être conformes aux 
normes en vigueur dans ce domaine.
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Nous prendrons soin D’ELLE… 
et DE VOUS!

Immersion dans le monde des chevaux 
pour toutes les élèves de 1er secondaire
Possibilité de concentration équestre pour 
les autres niveaux
Une résidence scolaire pour filles située 
dans la magnifique campagne des 
Cantons de l’Est
Un encadrement personnalisé et un 
soutien quotidien 
Des activités variées et stimulantes
Une équipe de professionnels attentionnés 
et dynamiques
Un service scolaire accessible grâce à la 
déduction d’impôt pour frais de garde
Un service de transport organisé et 
efficace à partir de Compton pour les 
élèves externes

365, rue Compton Est,
Waterville (Québec) J0B3H0
Téléphone : 819-837-2882  

Courriel : secretariat@moncfd.com
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La Belle Ancolie
 
Gîte et repas de groupes
 
9, chemin de la Station
Compton, J0B 1L0
tél. : 819 835 9147 
mbergeron007@bell.net

Rappel 
de versement des taxes

Dates d’échéance :

3e versement : 
22 juin 2015

4e versement : 
24 août 2015

 
Modification 

du mode de 
tarification pour 
la cueillette des 

matières résiduelles

Les élus municipaux étant divisés 
sur la question du mode de tarifica-
tion pour la cueillette des matières 
résiduelles, le maire Vanasse a dû se 
prévaloir de son droit de veto le 9 
juin dernier pour faire adopter une 
résolution modifiant le mode actuel 
de tarification.

C’est ainsi qu’à compter de janvier 
2016, le mode de tarification pour 
l’enlèvement des ordures ména-
gères, du recyclage et du compost 
autrefois basé sur le nombre de 
bacs, sera établi selon la catégorie 
d’utilisateurs.

C’est en considérant que le mode 
de tarification actuel pour la cueil-
lette des matières résiduelles est 
inéquitable pour certains types d’uti-
lisateurs que la Municipalité en est 
venue à la décision de changer de 
formule. On estime que ce nou-
veau mode de tarification, par caté-
gorie d’utilisateurs, permettra une 
plus grande flexibilité quant au tarif 
applicable.

Le vote sur cette résolution ayant 
été demandé, trois élus soit Solange 
Masson, Karl Tremblay et François 
Rodrigue ont voté contre tandis que 
Nicole Couture, René Jubinville et 
Réjean Mégré ont voté pour. Utili-
sant son droit de veto, le maire Va-
nasse a tranché la question en votant 
en faveur de la résolution qui fut 
alors adoptée à la majorité.
 

Mêle-toi de tes affaires municipales

La cueillette des 
ordures ménagères 

s’effectuera aux 
trois semaines 
à compter de 
janvier 2016.

Dans le but de sensibiliser da-
vantage les citoyens de Comp-
ton à la valorisation des matières 
résiduelles, la Municipalité de 
Compton a convenu par voie de 
résolution de modifier la fréquence 
de collecte des ordures ménagères. 
La cueillette qui se fait actuelle-
ment aux deux semaines s’effec-
tuera donc aux trois semaines dès 
le début de l’an prochain. 

En réduisant la fréquence des col-
lectes, la Municipalité compte en-
courager ses citoyens à améliorer 
leurs pratiques de récupération et 
de compostage. Cette décision du 
conseil municipal s’arrime avec les 
objectifs et les orientations du  Pro-
gramme de gestion des matières 
résiduelles de la MRC de Coaticook 
(PGMR) où il est prévu d’encoura-
ger les bonnes pratiques de gestion 
des matières résiduelles ainsi que la 
réduction de déchets. 

Parmi les actions de notre MRC 
pour atteindre ses objectifs, il est 
préconisé pour 2016 de réduire les 
fréquences de collecte des ordures à 
dix-sept collectes par année, ce qui 
équivaut à une fois toutes les trois 
semaines.

Cette décision ne faisant pas l’unani-
mité lors de l’assemblée du conseil, 
le vote a été demandé. Monsieur le 
conseiller François Rodrigue ayant 
voté contre, la résolution fut adoptée 
sur division.

POUR PLUS DE DÉTAILS sur 
la collecte aux trois semaines, voir 
l’article de Monique Clément en 
page 12.

  

 
Remplacement 

à la direction générale 
pour les vacances

Considérant l’absence prochaine 
de la directrice générale par inté-
rim pour les vacances d’été, la Mu-
nicipalité nomme madame Nancy 
Marcoux pour agir à titre de direc-
trice générale et secrétaire-tréso-
rière par intérim de la Municipalité 
pour la période du 21 au 27 juin, 
du 19 juillet au 8 août et du 18 au 
24 octobre 2015.  

Madame Marcoux pourra ainsi exer-
cer tous les devoirs de cette charge 
avec les mêmes droits, pouvoirs et pri-
vilèges et sous les mêmes obligations et 
pénalités. La rémunération pour cette 
charge de travail est établie en fonc-
tion des conditions prévues au Recueil 
de gestion des ressources humaines 
durant les périodes concernées.
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Mêle-toi de tes affaires municipales

Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de vous 
servir en comblant 
VOS besoins! 
 

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

Lavage de voitures  
- RAPPEL de la 
règlementation
Le règlement 2012-115 stipule que :  « Le lavage 
des véhicules est permis en tout temps à la condition 

d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture 
automatique ».

De plus, « Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour 
laver les entrées d’automobiles et les trottoirs ».

L’eau potable est une ressource  de grande valeur, réfléchissons à  son utilisation!

Animaux errants 
– Frais applicable
Tout animal domestique errant recueilli par la four-
rière municipale est conservé un maximum de 72 
heures, puis envoyé à la SPA de l’Estrie. Les frais liés 
à ce service sont établis ainsi :

Frais de cueillette incluant la première 
journée de garde : 75 $
Frais de garde : 30 $/journée, 
15 $/fraction de journée

Ces tarifications sont établies en vertu 
du règlement 2014-129 décrétant l’im-
position des taxes municipales pour 
l’exercice financier 2015.

 

Une semaine après que la pluie torren-
tielle soit tombée sur notre localité, il 
faut déjà y regarder à deux fois pour 
détecter les traces de son cruel mas-
sacre. La plupart des cours d’eau ont 
retrouvé leur lit, la presque totalité 
des  routes abîmées est colmatée et le 
ménage des caves et des terrains pri-
vés avance rondement. Même que cer-
tains sinistrés ont déjà reçu un premier 
chèque d’aide gouvernementale pour 
les dommages causés à leur maison. 

- Lisette Proulx
 
Mais, en fouillant davantage, on réalise 
que ce petit trois heures de pluie intense 
a causé chez certains de nos sinistrés des 
situations désastreuses qui, pour être 
surmontées, demanderont beaucoup 
de temps, des sommes faramineuses et 
énormément de courage.

La maison d’Yvon Provencher se niche 
au cœur d’un paisible boisé aux abords 
de la rivière Moe, dans le secteur Beau-
doin. Un site naturel, loin de tout trafic 
routier, où le chant des oiseaux se mêle 
au murmure du cours d’eau coulant 
doucement le long de son parterre. 
« Une oasis de paix, qui me fait du bien 
au quotidien, raconte le riverain d’une 
soixantaine d’années. Je fais un travail 
très stressant, mais dès que j’arrive chez 
moi, le calme s’installe. C’est ma pilule 
de santé et de bonheur. » 

Mais la nuit du 9 juin dernier, son 
amie la rivière est devenue son ennemi le 
plus menaçant. En l’espace de quelques 
heures, le tranquille cours d’eau d’un 
peu plus de plus de deux mètres de large, 
ayant rageusement doublé de volume et 
de force, s’est mis à arracher tout sur son 
passage : arbres, piscine, roches et rives 
sur plus de 175 pieds de façade. « Quand 
je suis sorti le lendemain matin, j’avais 
perdu 30 à 40 pieds de terrain. Et le coin 
de ma galerie n’était plus qu’à huit pieds 
du rivage, la moitié moins que la veille. » 

Quand la météo a annoncé un autre 
soixante centimètres de pluie quelques 
jours plus tard, le couple Provencher a 
passé la nuit blanche à craindre que cette 
nouvelle trombe d’eau emporte cette 
fois-ci la maison.  

Dure réalité

Les Provencher faisaient partie des 
quatre-vingts et quelques sinistrés réunis 
le surlendemain au centre communau-
taire de Compton. Mais, comme plus de 
la moitié des gens de la salle, leur espoir 
d’être éligibles au Programme d’aide 
financière lors des sinistres réels ou 
imminents du Ministère de la Sécurité 
publique s’est vite évanoui. Dès le début 

de la rencontre, ils apprenaient avec hor-
reur que contrairement à l’aide finan-
cière pour les bris et les pertes de biens 
essentiels dans les résidences privées et 
les entreprises, le programme ne pouvait 
aucunement compenser les coûts reliés 
aux travaux pour réparer ou nettoyer les 
dommages sur un terrain entourant une 
maison privée suite à une perte de ter-
rain, un gisement du sol, un éboulement;  
ni leurs conséquences comme des bris de 
garages, de remises ou d’équipements. 

Tellement brutale était cette nouvelle, 
que le maire de Compton, étouffé par 
l’atmosphère de lourdeur et de tristesse 
qui envahissait la salle, n’a pu retenir un 
cri du cœur pour ses citoyens. « On a ici 
des personnes qui ont de 50 000 à 
60 000 $ de dommages, lançait-il avec 
émotion. Et aujourd’hui, on nous dit 
qu’on ne peut pas les aider ? Quand on 
travaille toute notre vie et qu’on est un 
travailleur ordinaire qui part chaque ma-
tin avec sa boîte à lunch, ce qu’on a ra-
massé dans notre vie, c’est notre maison 
et notre chez-soi. Ce que j’entends ici 
ce soir, c’est que ce sont vos problèmes 
et c’est à vous de les arranger. Et votre 
chez-vous, même si ça va ressembler à un 
chantier de guerre, nous, on peut rien 
faire. Ben, moi, je vous promets que je 
ne baisserai pas les bras pour vous. »

Aide possible 
pour les cas lourds

Tenant sa promesse, le maire Vanasse 
et son équipe ont brassé mer et monde 
dans divers paliers gouvernementaux 
afin de trouver des solutions pour les 
quelques cas lourds qui ne pourraient se 
sortir tout seuls de leur pétrin. « On ne 
peut pas aider tout le monde. Je sais que 
plusieurs personnes vivent des situations 
dérangeantes, mais qui sont tolérables. 
On a peut-être perdu sa remise ou son 
beau tracteur à gazon, mais on peut 

Compton, les 
pieds dans l’eau, 
les mains pleines 
de terre et le 
cœur à l’envers

Chemin Sage: Terrain grugé par un ruisseau avec 
pour résultat une maison proche de la cavité et un 
garage effondré
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En cette période de renouveau, prenez le temps de 
vous ressourcer et profitez en famille et entre amis des 
plaisirs en plein air. Bon printemps à toutes et à tous.

« La période estivale est enfin arrivée! C’est le temps 
de profiter de la chaleur et du beau temps. Un très bel 
été à toutes et à tous. »

continuer à vivre confortablement sans 
ça. Par contre, il y a parmi nous des gens 
qui vivent des situations dramatiques 
mettant leur santé et leur vie en danger, 
et ceux-là, il faut trouver des moyens 
pour les aider. » 

En se gardant bien de créer de faux 
espoirs, le maire de Compton croit que 
la visite du ministre Pierre Paradis et du 
député Guy Hardy pourrait porter fruits 
et ouvrir la porte à une aide financière 
particulière pour aider des sinistrés en si-
tuation périlleuse, suite aux évènements 
du 9 juin dernier.

Danger sur la personne

Parmi la cinquantaine de dossiers de 
Compton actuellement à l’étude au  
Programme d’aide financière lors des 
sinistres réels ou imminents du Minis-
tère de la Sécurité publique, vingt et un 
d’entre eux proviennent d’entreprises et 
vingt-huit de particuliers. C’est parmi 
ces derniers que se trouvent les cinq ou 
six cas lourds qui semblent vraiment 
mériter l’application de mesures excep-
tionnelles dont celui de la famille Das-
sylva sur la route 147 est un autre bon 
exemple.  

Lors des pluies diluviennes du 9 
juin, les membres de cette famille, qui 
habitent tout près du chemin Cotnoir, 
ont connu la frousse de leur vie quand 
le petit ruisseau inoffensif près de leur 
maison s’est transformé en une énorme 
vague qui après avoir défoncé le pon-
ceau s’est mise à déferler rageusement, 
entraînant avec elle, eau, roches, terre, 
arbres arrachés et débris sur leur habita-
tion. La force de l’impact était telle qu’il 

s’en est fallu de peu pour que la maison 
elle-même soit emportée par la vague. 
« Nous avons dû fuir notre domicile avec 
nos enfants tellement la situation était 
devenue dramatique », de raconter le 
jeune père de famille dont le terrain est 
maintenant dévasté. « Voilà un exemple 
d’une situation de danger sur la per-
sonne, commente Bernard Vanasse en 
expliquant que le lieu où cette maison 
est située, dans la vallée au pied de la col-
line, est une sorte d’entonnoir où tout le 
bassin versant s’écoule par le ruisseau. 
« Le désastre qui est arrivé peut se repro-
duire encore, car c’est un endroit dange-
reux! Et il existe des programmes pour 
aider à se relocaliser les gens qui habitent 
dans des lieux dangereux. C’est ce genre 
d’aide qu’on veut aller chercher pour nos 
sinistrés. » 

Mêle-toi de tes affaires municipales

ATTENTION !
La COLLECTE DE COMPOST qui était prévue le 10 juin a été reportée au 
jeudi 25 juin, à cause des travaux qui ont dus être prioritairement effectués sur les 
routes, suite aux inondations. 

ÉTAT DES ROUTES à Compton 
en date du 18 juin

Tous les chemins fermés suite aux inondations sont 
à nouveau ouverts à la circulation sauf les chemins 
Vaillancourt et Cotnoir qui, vu l’état de leurs dom-
mages, resteront fermés pour plusieurs semaines.

Pour ce qui est de la 208, sur le chemin de Martinville, 
la route sera ouverte à la circulation dès que les répara-
tions prévues ce week-end seront terminées.

 

Le résultat du déferlement de la rivière Moe sur le terrain de monsieur Yvon Provencher: piscine et arbres 
arrachés et perte de 30 à 40 pieds de terrain rapprochant dangereusement la maison de la rive.

Le potager et la bleuetière du Kiosque Lavigne 
enfouis sous un mètre de sable

(Suite à la page 6)
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Rita Gilbert Vaillancourt   Delphine Dubé Laroche
Marie-Anna Dupont-St-Jacques

Lucienne Lacombe Lemay

Des chiffres 
130 mm de pluie en quelques heures

21 h 40 : heure du premier appel 
reçu au 911 et transféré aux Travaux 
publics

22 h : toute l’équipe des travaux pu-
blics est sur le terrain 

22 h 19 : les pompiers rescapent la 
personne de la voiture emportée par 
les flots

22 h 30 : heure d’ouverture du bu-
reau de coordination

15 personnes évacuées de leur maison

0 mort et 0 blessé

80 sinistrés à la rencontre d’infor-
mation sur le Programme d’aide 
financière lors des sinistres réels ou 
imminents du Ministère de la Sécu-
rité publique

50 dossiers présentés pour évalua-
tion au  Programme d’aide financière 
lors des sinistres réels ou imminents du 
ministère de la Sécurité publique. 
(21 dossiers d’entrepris et 28 de 
particuliers)

80 % des factures en lien avec des 
dommages subis aux biens essentiels 
des particuliers et 75 % des factures 
de pertes matérielles pour les entre-
prises peuvent être remboursées par 
le gouvernement  

53 sites distincts où des travaux 
doivent être réalisés sur les routes

1 million de dollars : dommages esti-
més dans la municipalité 

Près de 450 hectares, couverts par 
l’assurance récolte de la Financière en 
Estrie

un ponceau de 6 pieds de diamètre 
du chemin Grenier retrouvé 300 

pieds plus loin dans un champ

des pierres de 400 à 500 livres dé-
placées par l’eau sur de grandes 
distances

et

Deux ressources 
importantes
Information sur le programme d’aide 
financière lors des sinistres réels ou 
imminents
www.securitepublique.gouv.qc.ca

Consignes pour réduire les risques 
pour votre santé et votre sécurité 
après une inondation
www.santeestrie.qc.ca/inondations

Les pluies dévastatrices... 
en résumé

Terrain de soccer en vue
La Municipalité de Compton a obtenu une aide financière de 50,000 $ auprès du 
Pacte rural de la MRC de Coaticook pour l’aménagement d’un terrain de soccer au 
Récré-0-Parc dans le cadre d’un projet de développement sur quatre ans. 

Cependant, vu les dommages causés par les pluies diluviennes, le conseil municipal 
devra réviser l’ordre de ses priorités en ce qui concerne les travaux à réaliser sur son 
territoire.

Lions en fête
 
Environ 125 personnes ont répondu 
à l’invitation du club Lions lors de 
l’inauguration officielle de leur nouveau 
module de jeux pour enfants. Réunis 
au parc des Lions pour un pique-nique 
aux hotdogs, aînés, grands et petits ont 
profité de cette magnifique journée en-
soleillée pour s’amuser sur le module et 
avec les jeux d’antan aménagés au parc 
spécialement pour la fête. 

Ce projet de module de jeux a été rendu 
possible grâce à la Fondation Tillotson 
de Coaticook et le club Lions de Comp-
ton qui poursuit ainsi son objectif de 
faire de son parc un lieu de rencontre 
intergénérationnelle au cœur de notre 
village. 

Des bons 
coups
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100 % Compton
L’émission radio de l’été  
Diffusée devant public en direct de Compton
Au CIGN FM 96,7
Écoutez ou encore mieux, venez assis-
ter aux émissions diffusées en direct à 
partir de différents lieux à Compton, 
principalement au village. 

L’émission 100 % Compton du 8 juil-
let au 16 septembre

Les mercredis de 11 h 30 à 13 h, Lisette 
Proulx accueille des invités dans une 
émission 100 % Compton. Une heure 
trente de découvertes d’entreprises de 
chez nous, de chroniques divertissantes, 
de rencontres, d’échanges et de mo-
ments fous, ponctués d’humour et de 
prestations musicales. 

Formule bistro pour mieux vous recevoir  

Le public peut dîner sur le plateau de l’émission.
Café et grignotines sont offerts par les hôtes.
On peut apporter son lunch ou se procurer un repas sur place si le site offre un ser-
vice de restauration.  
Le tirage d’un produit ou d’un chèque-cadeau de l’organisme visité sera fait pendant 
l’émission parmi les auditeurs en ondes et sur les lieux.
Il est bon d’apporter une chaise de parterre au cas où il manquerait de places assises.

Les émissions enregistrées seront accessibles sur le site Internet de CIGN FM pen-
dant toute la saison.

On vous attend! Dates et lieux des émissions 

8 juillet : Camping de Compton
15 juillet : Bonichoix
22 juillet : Restaurant Le Cinquième Élément
29 juillet : Coop de Compton avec épluchette de blé d’Inde pendant l’émission
5 août :  Relâche (Lisette est en vacances)
12 août : Lieu historique Louis-S.-St-Laurent
19 août : L’univers des Dupont
26 août : Pharmacie Proxim
2 septembre : Manoir De Chez-Nous
9 septembre : King’s Hall
16 septembre : Domaine Ives Hill (Spécial Comptonales) 

L’émission 100 % Compton est une pro-
duction de Lilimagine communication 
en collaboration avec les Comptonales et 
CIGN-FM 96,7 la radio coopérative de 
la région de Coatic

  Suivez l’émission 100 % Compton sur # Les Comptonales
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www.grospierre.com

Inspirée par le succès 
retentissant du Marché de 
soir l’an dernier, l’équipe 
des Comptonales  fait un 

pas de plus cette année 
en construisant de jolis 

kiosques en bois pour 
abriter les généreux étals 
des producteurs. Les dix-

huit maisonnettes 
aménagées sur la place 
de l’église forment un 

ensemble chaleureux et 
convivial pour accueillir 

dignement les visiteurs 
au marché.  
- Lisette Proulx

« Tant qu’à faire un marché à Compton, 
il ne faut pas le faire à peu près », pro-
clame la présidente des Comptonales, 
Diane Goyette, en se référant aux petites 
tentes du marché de l’an dernier qui me-
naçaient de s’envoler au moindre coup 
de vent et ne réussissaient pas à protéger 
les marchands ni les clients des intem-
péries. « Nous avions besoin d’installa-
tions qui ont du charme, à la fois solides, 
pratiques et confortables. Des kiosques 
dignes de la richesse et de la qualité de 
nos produits. Une belle vitrine pour atti-
rer notre clientèle et nourrir leur engoue-
ment pour notre marché. Et je pense 
qu’on a réussi ! » 

Le fruit d’un travail 
collectif 

Une réussite qui ne s’est pas faite sans 
effort. Madame Goyette et ses collègues 
ont travaillé d’arrache-pied sur ce pro-
jet depuis l’automne dernier. « Avoir su 
que ça nous demanderait tant de temps 
et d’efforts, je ne pense pas que je me 
serai lancée là-dedans», confie celle qui 
a passé de longues heures à diriger la 
petite équipe de bénévoles qui, avec elle, 
ont sollicité des fonds, rempli d’intermi-
nables formulaires, élaboré le concept, 
obtenu des permis et sollicité du soutien 
de part et d’autre, etc.

« Notre charmant petit village de mai-
sonnettes est le fruit d’un solide travail 
d’équipe et de la précieuse collaboration 
du milieu. Il faut d’abord remercier le 
conseil de gestion de la paroisse Notre-
Dame-de-l’Unité (secteur Compton) et 
son président Roger Lapointe pour nous 

avoir donné accès au terrain. Merci éga-
lement au conseil d’administration des 
Comptonales et sa directrice Sonia Qui-
rion avec une mention spéciale à Jacques 
Ferland pour son habilité à aplanir les 
obstacles et à Marjorie Tyroler pour ses 
compétences en demande d’aide finan-
cière. Je lève aussi mon chapeau à mes 
collègues producteurs, Pierre et Martin 
Bolduc ainsi qu’à Philippe Lessard qui 
ont pris en charge la mise en œuvre du 
projet, de la conception des bâtiments 
jusqu’à leur mise en chantier. Et je ne 
peux passer sous silence le précieux sou-
tien technique des agentes de développe-
ment Sara Favreau-Perreault et Martine 
Lebel à la MRC ainsi que Mylène Blan-
chard au MAPAQ. »

... pour la collectivité

Les kiosques sur la place de l’église seront 
utilisés lors du Marché de soir, les jeudis 
de l’été. L’équipe des Comptonales se dit 
ouverte à l’idée  de prêter ses installations 
aux groupes communautaires, associa-
tifs et organismes à but non lucratif de 
Compton, si la Municipalité et l’église 
leur en accorde la permission. 

Un Marché public de soir, 
rassembleur et festif

Cette année, vingt-quatre producteurs 
de la région offriront une variété plus 
abondante encore de produits locaux 
pour titiller tous les palais: viandes di-
verses, légumes, fruits, mets préparés, 
fromages, pâtisseries et plus encore. Avec 
ses nouvelles installations, le Marché de 
soir de Compton va se distinguer par 
une ambiance chaleureuse et une for-
mule animée, conviviale et rassembleuse. 
On y viendra non seulement pour faire 
ses provisions, mais aussi pour rencon-
trer des gens, prendre un verre et pique-
niquer. Toute la famille y trouvera son 
compte grâce aux activités d’animation 
pour enfants aussi prévues tous les jeudis.

 

.

 

Invitation
Lancement officiel 
du Marché 2015 
et inauguration 
des nouvelles 
infrastructures.
Le 2 juillet dès 16 h, 
Place de l’église.

Au menu 

Mots des dignitaires, 
dégustations, 
cocktail de bienvenue 
et présentation des 
producteurs.
La Caravane du goût 
y offrira des ateliers 
gourmands et autres 
activités pour les 
enfants.
Au plaisir de vous 
accueillir en grand 
nombre! 
 

Marché de soir à Compton
De nouvelles infrastructures pour un marché 
encore plus chaleureux et rassembleur

Les jeudis de 
16 h à 18 h 30, 
du 2 juillet au 
17 septembre
2015

Nouveau à Compton! 
Boutique cadeau et 

massothérapie 
au cœur du village

  Membre Mon Réseau plus
Massage californien
Base en réflexologie

 6770, rte  Louis-S.- St-Laurent 
Compton J0B 1L0

819 501-8060

Le C.A et la direction des Comptonales dans un nouveau kiosque : Jacques Ferland, Sonia Quirion, Monique Clément, Marjorie 
Tyroler, Josée Gaudet, Marc Deragon et Diane Goyette. Absentes de la photo : Solange Masson et Lisette Proulx.
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Une nouvelle entreprise 
maraîchère prend racine 
à Compton
Jardin du Quartier, une jeune entreprise ma-
raîchère située sur le chemin Perreault offre des 
paniers de légumes biologiques ASC (Agricul-
ture Soutenue par la Communauté) qu’on peut 
recueillir à divers points de chute dans la ré-
gion, comme la boulangerie Pause Gourmande 
à Compton. Les gourmets pourront également 
découvrir leurs produits au Marché de soir de 
Compton et sur la table de L’Expérience à Coa-
ticook et de Plaisir gourmand à Hatley. 

Issu du programme de production horticole 
et environnement de l’ITA, campus de La Pocatière, Serge Proulx présentait déjà sa 
production au Marché de soir de Compton en 2014. « Les rencontres fructueuses 
que nous avons faites au marché, explique le jeune maraîcher-cuisinier, nous ont 
permis de bien comprendre ce que les consommateurs avides de qualité, de fraî-
cheur, de diversité et d’équité souhaitent retrouver dans leur sac d’épicerie. » 

Jardin du Quartier offre des formats de panier pour une personne seule ou pour 
un couple. Le nombre de produits différents et leur quantité varient en fonction 
de la saison des récoltes, entre la St-Jean-Baptiste et le début novembre. Quelques 
paniers sont toujours disponibles.

 jardinduquartier@hotmail.com ou www.facebook.com/jardinduquartier
 

Le maraîcher-cuisinier Serge Proulx au 
Marché de soir 2014 accompagné de sa 
conjointe Nienke van der Wijk et de leur 
fille Ella Proulx - van der Wijk.

Des bons 
           coups À la découverte du 

cassis au Domaine 
Ives Hill
 
Le Domaine Ives Hill présentera cette 
saison une nouvelle activité familiale 
de découverte qui combine une balade 
motorisée de ses terres et une dégusta-
tion de ses produits à base de cassis. Les 
agrotouristes pourront ainsi découvrir le 
cassis autrement; de la culture à la trans-
formation en passant par la dégustation. 
Le Domaine Ives Hill veut dorénavant 
s’adresser à une clientèle familiale en 
élargissant sa gamme de produits culi-
naire et sans alcool. Les nouveaux pro-
duits offerts sont le vinaigre, les thés et 
les tisanes de cassis, le jus de pommes et 
cassis ainsi que le sirop et le concentré 
de cassis. Plus de détails au www.domai 
neiveshill.com

Encore
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Évènements

Fête du Canada
1er juillet

Pour souligner la fête du Canada, un gâteau et des 
breuvages seront servis dans le jardin à partir de 
13 h. Voilà une belle occasion pour découvrir la 
maison natale de Louis S. St-Laurent et le magasin 
général de son père, dans une ambiance décontrac-
tée et festive.
Entrée libre 

Nouveauté 2015! 

Foire d’antan 
au jardin du lieu 
historique
12 juillet de 11 h à 16 h

Une occasion rêvée pour :
• échanger avec plusieurs artisans à l’ancienne 
(forgeron, potier, luthier, courtepointière, 
cirier, feutrière, vannier, etc.)
• assister à des spectacles d’arts traditionnels 
hauts en couleur (magicien, ventriloque, 
conteuse, musicien, etc.)
• tester vos habiletés à des jeux d’antan
• déguster des recettes gourmandes d’autrefois 
avec des artisans de l’agroalimentaire de la 
région
• vous amuser en famille 
• Entrée libre  

ST-LAURENT S’ENDIMANCHE
Concerts au jardin 
À 13 h 30 et 15 h

Billet d’entrée valide pour les deux représentations.
Adultes : 7,80 $  Aînés : 6,80 $  Jeunes (6-16 ans) : 
3,90 $ Famille : 19,50 $ Enfants (moins de 6 ans) : 
gratuit

Olivier Brousseau  19 juillet
Auteur-compositeur-interprète talentueux, Olivier 
Brousseau a déjà plusieurs albums à son actif. Ac-
compagné de ses musiciens, ce passionné de mu-
sique folk et traditionnelle nous offre un spectacle 
des plus réjouissants.

Option : Trad  26 juillet
Jean-François Branchaud 
et Martin Langlais régalent 
leur public au son du vio-
lon, de la guitare et de 
l’accordéon. Rythmes en-
diablés, anecdotes étonnantes et démonstrations de 
gigue sont au rendez-vous.

Genticorum  2 août
Avec ses nominations aux Juno et à l’ADISQ, et 
ses quatre Prix de musique folk canadienne, Gen-
ticorum est un des groupes phares contribuant à 
l’engouement général que connaît la musique tra-
ditionnelle québécoise.

Selon le journal Le Devoir, Yann Falquet (voix, 
guimbarde et guitare), Nicholas Williams (voix et 
flûte traversière) et Pascal Gemme (voix, pieds et 
violon) proposent « un parfait mélange de raffine-
ment et de simplicité ».

Trio Contrass   9 août
Le trio, formé de Sébastien Deshaies, Frank 
Sears et un musicien invité combine accordéon, 
violon, piano et guitare pour interpréter des pièces 
du répertoire traditionnel auquel se greffent des 
arrangements inspirés du swing des années 30 et de 
la guitare manouche.  

La famille Aucoin  16 août
Une famille des plus accueillantes qui tricote la 
musique à la main depuis des générations. Ayant 
longtemps trempé dans le bouillon de cuisine tra-
ditionnelle acadienne où s’entremêlent airs de vio-
lon, fricot, musique à main, histoires et chansons, 
Martin et Rachel Aucoin vous promettent un spec-
tacle chaleureux, original et diversifié.

* La Foire d’antan et les concerts de musique tradition-
nelle sont réalisés conjointement avec Les Compagnons 
du lieu historique national Louis-S.-St-Laurent, avec la 
collaboration de la Municipalité de Compton. 
 

Pour plus de détails : 
Foire d’antan à Compton

Découvrez le lieu 
historique national 

Louis-S.-St-Laurent 
dans une ambiance 

festive et chaleureuse!

NOUVEAU À COMPTON
Activité familiale « à la découverte du cassis »
Du 15 juillet au 16 août 2015
Du mercredi au dimanche, à 13 h 30
Pour plus d’information sur l’activité, consultez notre site web 
ou téléphonez-nous    

12 chemin Boyce (coin Ives Hill)
Compton, J0B 1L0
Près de la route 147
819 837-0301
www.domaineiveshill.com



 • juin/juillet 2015

PAGE 11

Pharmaciens-propriétaires membres affiliés à :

Lundi au mercredi : 9 h à 18 h • Jeudi et vendredi : 9 h à 19 h • Samedi : 9 h à 17 h

Quels sont les effets néfastes des 
rayons du soleil?

Les effets néfastes du 
soleil sur la santé sont 
attribuables aux 
rayons ultravio-
lets. Deux types 
de rayons réus-
sissent à at-
teindre la Terre, 
soit les UVA et les UVB. Les 
UVB sont responsables des coups 
de soleil, des cancers de la peau et 
du vieillissement prématuré de la 
peau. Pour leur part, les UVA pro-
voquent aussi le vieillissement pré-
maturé de la peau et contribuent 
au développement du cancer de la 
peau. 

C’est quoi le FPS?

Le FPS est le Facteur de Protection 
Solaire. L’indication FPS est tou-
jours suivie d’un nombre : 15, 30, 
45, 60. Le pourcentage de rayons 
solaires UVB bloqués varie de façon 
non-proportionnelle au FPS. Par 
exemple, un FPS de 15 bloquera 
93 % des UVB, tandis qu’un FPS de 
30 en bloquera 97 %. Un FPS 45 
bloquera 98 % des rayons,  seule-
ment 1 % de plus par rapport à un 
FPS de 30.

Cependant, ce que le FPS nous 
indique,c’est la période durant la-
quelle notre peau est protégée des 
rayons UVB avant l’apparition d’une 
rougeur minimale. L’indication FPS 
30 sur une lotion solaire signifie 
qu’il faudra approximativement 30 
fois plus de temps pour attraper 
un coup de soleil par rapport à une 
peau non protégée. Si un coup de 
soleil survient en 10 minutes sur 
une peau non protégée, il faudra 
que 300 minutes s’écoulent avant 
qu’un coup de soleil se produise sur 
une peau protégée par une crème 
solaire d’un FPS de 30.

Comment choisir une protection 
solaire?

Les écrans ne laissent pas-
ser aucun des types de 
rayons. Habituellement, 
on les réserve pour le 
nez, les lèvres et les 
oreilles. Recherchez sur le 

contenant les noms «oxyde 
de zinc» et «dioxyde de titane».
Les filtres absorbent les rayons 

ultraviolets, soit les UVB et/ou UVA. 
C’est pourquoi il faut choisir un pro-
duit où on a mélangé des filtres qui 
protègent la peau à la fois contre les 
UVA et les UVB (à large spectre).

• L’Association canadienne de der-
matologie recommande un produit 
avec un FPS d’au moins 30.
• Pour ceux qui ont une allergie, une 
maladie de peau due au soleil ou qui 
prennent des médicaments photo-
sensibilisants, le FPS suggéré est 
de 60.
• Pour les enfants de six mois et 
plus, on suggère un FPS de 30 et 
plus, et à large spectre.
• On doit appliquer une bonne quan-
tité (remplir la paume de la main ou 
au moins 30 ml ou 2 c. à table) au 
moins 30 minutes avant une expo-
sition au soleil et répéter cette ap-
plication toutes les deux heures, en 
particulier après une baignade ou 
une transpiration abondante.
• La mention ‘hydrorésistant» si-
gnifie que le produit résiste à une 
baignade de 40 minutes, et ‘hydro-
fuge», de 80 minutes.
• On peut utiliser un baume pour les 
lèvres avec un FPS de 30 ou plus 
qui préviendra aussi l’apparition de 
feux sauvages.
• Ces recommandations s’ap-
pliquent même si le temps est nua-
geux, comme les rayons ultraviolets 
traversent les nuages jusqu’à 80 %.

La protection solaire
Le retour du scarabée japonais
Alerte rouge! L’insecte ravageur, de l’ordre 
des coléoptères, gagne du terrain sur notre 
territoire.  
- Par Serge Rodier , Bleuetière La Clé des Bois

Suite à l’article paru dans L’écho de septembre 2014 annonçant déjà l’invasion 
de cet insecte dans plusieurs jardins de nos concitoyens, je vous appelle encore 
une fois à une mobilisation citoyenne pour limiter une nouvelle infestation de 
cet insecte qui dévore tout : feuillage, fruits et fleurs.

Le scarabée japonais présente un 
thorax verdâtre et des ailes brunes. 
Il émerge de terre après son étape 
larvaire afin de se reproduire et 
pondre une soixante d’œufs. 
Si nous voulons préserver nos 
cultures, jardins et potagers et 
éviter son expansion, pensons à 
acquérir des pièges à phéromones 
(odeurs sexuelles) qui sont faciles 
à installer. L’insecte tombe dans 
le sac ou le contenant qu’il suffit 
de vider ou de remplacer. Pour 
ma part, je le vide dans un pot 
d’eau avec un peu de savon 
à vaisselle, il y meurt après 
quelques minutes. Si vous avez le temps, 
vous pouvez même les cueillir sur vos plantes à tout moment du jour, il est 
plus lent le matin et le soir. On penche un peu le pot en dessous du scarabée et il se 
laisse tomber. Vive la gravité, pas besoin d’y toucher! On m’a même dit que quelques 
personnes se servent d’un aspirateur portatif.

Si vous désirez des pièges à scarabées, nous avons obtenu la collaboration de la 
Coop Compton (Unimat) qui offre des pièges à prix réduit du 15 juin au 15 juil-
let. Voir l’annonce au dos de ce journal. Dans notre bleuetière, nous en installerons 
une dizaine. Bonne chasse à tous! 

Écho de l’école

Recherchés : professeurs 
pour activités parascolaires

Le comité parascolaire de l’école Louis-St-Laurent ai-
merait bonifier l’offre des activités offertes lors des pro-
chaines sessions d’automne et d’hiver. Vous aimeriez 
partager votre passion avec les enfants? Le comité est 
actuellement à la recherche de personnes qui aime-
raient initier les enfants à de nouvelles activités telles 
que le tricot, le chant, le yoga, les sciences, etc.

Si vous êtes intéressé à offrir une nouvelle activité 
ou pour plus d’informations, contactez Josianne au 
819 849-0594.

Écho de la bibliothèque municipale

« Quand je pense à tous les livres qu’il me reste à lire, j’ai la certitude d’être encore 
heureux » - Jules Renard, Journal, 23 juin 1902

Nous prévoyons recevoir d’autres livres du Réseau Biblio Estrie à la fin juin ainsi 
que de nouveaux achats d’ouvrages divers qui sauront combler vos heures de lecture 
pendant les belles journées estivales. 

Notez les JOURNÉES DE FERMETURE de la bibliothèque cet été : fête natio-
nale le 24 juin, fête du Canada le 1er juillet, vacances d’été du 10 au 31 juillet. 

CLOSING DATES
Please note the closing dates for the library for June and July
June 24th, July 1st, as well as July 10th to the 31st for summer vacations.

- Patricia Langevin, responsable de la Bibliothèque municipale
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À compter de janvier 2016, la collecte 
des ordures sera effectuée aux trois se-
maines seulement. Compton emboîte 
ainsi le pas à la majorité des munici-
palités environnantes qui présentent 
un bilan plus reluisant au niveau de 
la gestion des matières résiduelles. Il y 
a effectivement un lien direct entre la 
fréquence de collecte et la quantité de 
matières ramassées. 

Avec cette nouvelle fréquence, la Muni-
cipalité envoie un message clair à ses 
citoyens : « on doit réduire les déchets 
envoyés à l’enfouissement ». Lorsqu’on 
sait que plus de 90 % de nos matières 
résiduelles peuvent être récupérées ou 
valorisées, il n’y a pas lieu de nous in-
quiéter de cette nouvelle fréquence, 
on doit simplement mieux trier nos 
déchets. Tous les services sont d’ailleurs 
en place pour permettre cette transition 
sans problème. Voici quelques trucs 
pour y arriver :

Bacs bruns 

Il est temps de dépoussiérer votre bac 
brun et de l’utiliser pleinement. Si vous 
l’avez perdu, vous pouvez vous en pro-
curer un nouveau auprès de la Munici-
palité. Celui-ci peut accueillir tous les 
résidus alimentaires, les restes de tables 
incluant la viande, ainsi que les mou-
choirs, essuie-tout et autres papiers 
souillés de nourriture. Tous les résidus 
de jardins sont également acceptés. 

Pour réduire les odeurs ou les asti-
cots (les vers blancs, très bons pour la 
pêche!), enveloppez les restes de table 
et les résidus de viandes dans un papier 
journal ou un sac en papier. Vous pou-
vez aussi mettre ces résidus au frigo ou 
au congélateur et les ajouter à votre bac 
juste avant la collecte. 

Vous pouvez aussi utiliser des sacs 
certifiés compostables ou des sacs en 
papier, disponibles dans les commerces 
de la région. Cela vous évitera de net-
toyer votre bac entre les collectes. 

Ressourcerie 

Vous pouvez apporter à la Ressourcerie 
(177, rue Cutting, Coaticook) tous les 
objets... ou presque qui se trouvent dans 
votre maison et dont vous voulez vous 
départir: meubles, électroménagers, 
appareils électriques et électroniques, 
vaisselle, accessoires de cuisine, articles 
de sports, jeux, jouets, bibelots et autres 
objets de décoration, etc.  Ces articles 
sont acceptés, peu importe leur condi-
tion. Vous pouvez aussi appeler pour 
une demande de collecte à domicile, 

tout au long de l’année (819 804-1018). 
Prévoir un délai de trois semaines pour 
la collecte. Les objets doivent toutefois 
être conservés à l’abri des intempéries en 
attendant la cueillette.

Plastiques agricoles 

Tous les plastiques d’enrobage de balle 
de foin et de silo-fosse, ainsi que les po-
lythènes, les poches de moulée et autres 
sont acceptés dans la collecte mensuelle 
des plastiques agricoles. Les plastiques 
doivent être placés en petits paquets at-
tachés en bordure de la route le jour de 
la collecte. Évitez les cordes et les filets. 
Si vous êtes un nouvel utilisateur de ce 
service, assurez-vous d’être sur la liste 
des fermes desservies auprès de la MRC 
(819 849-9166). Vous pouvez aussi 
louer un conteneur pour cette collecte.

Bac bleu 

Le bac bleu peut accueillir les papiers, les 
cartons et les contenants en plastique, 
en verre ou en métal. S’il vous manque 
d’espace dans votre bac, vous pouvez 
vous en procurer un second auprès de la 
Municipalité.

Consultez le bottin des récupérateurs de 
la MRC de Coaticook pour savoir où 
apporter les matières non mentionnées : 
www.mrcdecoati cook.qc.ca 

Alors, que reste-t-il 
dans votre poubelle?

En plus de réduire les déchets, cette 
nouvelle fréquence de collecte permet-
tra aussi à la Municipalité de réduire 
les coûts de collecte et de disposition 
des déchets. Le traitement des matières 
compostables ne coûte que 50 $/tonne, 
comparativement à 132 $/tonne pour 
les déchets. Tout le monde gagnera 
à mieux gérer ses déchets, y compris 
notre environnement et les générations 
futures. 

Compton prend les grands moyens 
pour réduire ses déchets.
Quelques trucs pour une transition 
en douceur…

- Monique Clément, recycologue et 
chargée de projet des matières résiduelles à 
la MRC de Coaticook

Du côté du King’s Hall… 
 
D’importants travaux de construction sont en 
cours au King’s Hall afin d’aménager une vaste 
salle de démonstration. Lors du lancement of-
ficiel du bureau des ventes en août prochain, 
les visiteurs pourront y découvrir les plans, les 
matériaux et autres informations sur le projet, 
dont de magnifiques maquettes en 3 D. 

Plusieurs surprises nous y attendent, car les es-
quisses publiées l’hiver dernier présentant la fa-
çade des futurs condos et de l’édifice du King’s 
Hall une fois rénové ont largement été modifiées 
afin de donner à ces bâtiments des traits architec-
turaux se rapprochant davantage du style Tudor.

Une petite balade sur le chemin Cochrane nous 
permet déjà de constater que la façade du King’s 
Hall, nettoyée et repeinte, a retrouvé son air de 

jeunesse. Le balcon supérieur, disparu depuis belle lurette, est maintenant recons-
truit comme il était au temps du Domaine St-Laurent. De nouveaux aménagements 
paysagers et un sentier en pavés unis donneront un accès beaucoup plus chaleureux à 
l’édifice principal, tandis que la cure de rajeunissement à la cour intérieure en fera un 
endroit parfait pour servir des rafraîchissements aux invités. 

On peut réserver une place pour la soirée de lancement au www.kingshall.ca et 
suivre les développements du projet sur la page Facebook King’s Hall. 

Du côté du Manoir De Chez-Nous…
La construction va rondement! On s’affaire à poser les planchers afin que le 27 juin 
prochain, dix-huit des vingt-deux logements projetés soient prêts à accueillir de nou-
veaux résidents. Les sept premiers locataires emménageront le jour même dans leur 
tout nouveau trois-pièces et demi comprenant une chambre à coucher, une cuisinette 
avec entrée laveuse-sécheuse et un salon. Les logements offrent une vue sur l’intérieur 
du manoir et un accès pour s’y rendre tandis qu’une porte-fenêtre donne directement 
sur l’extérieur. 

Le projet prévoit également l’aménagement de stationnements intérieurs ainsi que 
des rénovations et la mise à niveau à la norme B2 dans l’ancien bâtiment.

L’ouverture officielle est prévue pour septembre prochain. D’ici là, les intéressés 
peuvent contacter le 819 835-5756 pour obtenir davantage d’informations ou orga-
niser une visite.

Esquisse montrant une vue de côté du nouveau bâtiment du Manoir De Chez-Nous, une fois qu’il sera terminé. Crédit 
photo: Manoir De Chez-Nous inc.

La Belle Ancolie continue 
de recevoir amis et visiteurs 

Étant sous l’étrange impression que la Belle 
Ancolie refuse d’être vendue, Francine et 
Marjolaine poursuivent leur mission de 
recevoir chaleureusement des clients et de 
leur présenter Compton et ses richesses.

Nos deux aubergistes l’ont embellie et 
y ont apporté quelques changements : 
chambres familiales, salle à manger privée 
pour les clients et nouveaux produits locaux 

pour le petit déjeuner : confitures de cerises et de bleuets, muffins santé, sirop d’érable 
et café péruvien bio et équitable.

Envie de la visiter? La Belle Ancolie vous ouvre ses portes et son coeur, ainsi qu’à 
vos amis et vos amours. 
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

289, Baldwin, bur. 4	
Coaticook (Québec)
J1A 2A2	

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019 

Avocate

L’UTILISATION DU BARBECUE 
AU PROPANE

L’utilisation du barbecue au propane comporte 
des risques importants de blessures, d’explo-
sion et d’incendie. Il faut donc savoir comment 
l’utiliser, l’entretenir et l’entreposer en toute 
sécurité. 

Transport de la bonbonne en voiture 
- Garder la bonbonne bien immobilisée en po-
sition debout.
- S’assurer que la valve de sécurité est bien 
fermée.
- Garder une fenêtre ouverte ou le coffre 
entrouvert.
- S’assurer que les bonbonnes de 20 kg (45 lb) 
sont munies d’un bouchon d’étanchéité. 

Vérification du barbecue avant le premier 
usage de la saison
- Retirer toutes les pièces mobiles.
- Nettoyer l’intérieur et l’extérieur de l’appareil, 
ainsi que les pièces mobiles.
- Asperger les raccords d’eau savonneuse afin de 
déceler la présence de fuites.
- Faire remplacer les pièces défectueuses si des 
bulles se forment lors de l’ouverture du gaz; ces 
bulles confirment qu’il y a une fuite.
- Remplacer les bonbonnes défectueuses ou 
âgées de plus de dix ans en les remettant au 
distributeur de propane. Ne jamais les jeter au 
rebut, car elles pourraient exploser. 

Utilisation du barbecue
- Bien lire les instructions du fabricant.
- Ne jamais utiliser un barbecue à l’intérieur.
- Laisser un mètre (3 pi) entre le barbecue et la 
structure ou le mur.
- Pour démarrer le barbecue : ouvrir le cou-
vercle, ensuite le gaz, puis un des boutons de 
contrôle et actionner le bouton de démarrage.
- Ne jamais actionner le bouton de démarrage 
plus de deux fois ou selon les indications du 
fabriquant.
- Surveiller en permanence un barbecue en 
fonction. Afin d’éviter les brûlures, ne laisser 
personne s’amuser autour et ne le déplacer pas 
lorsqu’il est allumé.
- Éteindre l’appareil en fermant d’abord le 
robinet de la bonbonne et ensuite, une fois la 
flamme éteinte, les boutons de contrôle.
- Après son utilisation, placer le barbecue loin 
d’une porte ou d’une fenêtre afin d’éviter l’infil-
tration de gaz dans la maison en cas de fuite.
- Ne pas laisser le barbecue dans un endroit 
frais et humide propice aux toiles d’araignée 
qui représentent un risque d’incendie dans les 
contrôles. 

Quoi faire si le barbecue prend feu
- Fermer le robinet de la bonbonne, si possible.
- Fermer le couvercle pour étouffer le feu.
- Composer le 9-1-1.
- Ne pas tenter d’éteindre le feu avec de l’eau. 
Utiliser un extincteur portatif approprié, 
comme celui à poudre de type ABC ou au CO, 
vous sauverez peut-être le repas.
- Faire inspecter le barbecue par un profession-
nel avant de le réutiliser.

Quoi faire si la bonbonne prend feu
- Si le feu se situe à la sortie du robinet de la 
bonbonne, s’éloigner rapidement et composez 
le 9-1-1. Ne pas tenter d’éteindre le feu.

Entreposage du barbecue
- Entreposer le barbecue à l’intérieur, comme 
dans le cabanon, mais sans sa bonbonne.
- Ranger la bonbonne dehors en position 
debout dans un endroit hors de la portée des 
enfants. Ne jamais entreposer la bonbonne à 
l’intérieur.

SOURCE : http://www.securitepublique.gouv.qc.ca

ARTICLES DE FUMEURS 
– PAILLIS ET TERRE NOIRE

Les feux de paillis ayant pris de l’ampleur du-
rant les dernières années, le Service de sécurité 
incendie rappelle aux gens d’être vigilants avec 
ces copeaux qui font la beauté des plates-bandes.

Le paillis et la terre noire peuvent s’enflammer 
et causer des incendies majeurs s’ils ne sont pas 
utilisés adéquatement. Il faut éviter d’y dépo-
ser des articles de fumeur comme les cigarettes, 
cigares, allumettes ou autres objets produisant 

des étincelles ou une flamme. Lorsque le temps 
est chaud et que la pluie se fait rare, le paillis 
devient très sec, et il peut facilement s’enflam-
mer à l’approche d’une source de chaleur. 

Bon nombre de ces feux sont reliés à un fac-
teur humain de négligence. Afin d’éviter de 
telles situations à votre domicile, assurez-vous 
de bien arroser la zone garnie de ces matières 
organiques. Voir à éviter des aménagements 
paysagers avec ce matériau près de l’entrée 
principale des bâtiments publics. N’éteignez 
JAMAIS une cigarette dans le sol ou dans les 
bacs à fleurs. Le terreau contient de la mousse 
de tourbe et d’autres engrais qui peuvent facile-
ment s’enflammer. Au Québec, on rapporte de 
nombreux incendies causés par des bacs à fleurs 
ayant pris feu.

Autres conseils importants, on doit conserver 
une distance d’au moins 18 pouces entre le pail-
lis et les matériaux combustibles d’un édifice; 
respecter la distance que suggère le manufac-
turier d’appareils électriques, tels des éclairages 
décoratifs; et maintenir le paillis humide.

Il n’y a pas que le paillis qui peut être source 
d’incendie autour des résidences. Les éléments 
combustibles situés près des maisons, des bou-
gies, torches ou feux de foyer laissés sans surveil-
lance et l’utilisation de rallonges non conçues 
pour l’extérieur sont autant de risques poten-
tiels d’incendie.

Conseils de prévention des incendies 
pour la saison estivale

- Patrick Lantôt-TPI

Repas • Pâtés • Desserts
Conserves • Mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0B 1L0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

 

résidentiel | commercial | industriel | institution

Chauffage à eau, glycol ou vapeur
Plancher radiant et aérothermie

Installation d’appareils
Système d’alimentation en eau
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Gagnants du Li-Gagn-ons du mois de mai 2015

500 $ : Luc Charbonneau, Sherbrooke no 136

500 $ : Germain Lafond, Compton, no 099

300 $ : Jean-Serge et Aline Duplessis, Compton, no 205

300 $ : Jeannine Madore, Coaticook, no 139

200 $ : Corinne Descampes, Compton, no 232

200 $ : Ghislain Viens et Guylaine giroux, Compton, no 050

150 $ : Robert Rousseau, Sherbrooke, no 156

Félicitations à tous ces gagnants et bonne chance à tous 

pour le dernier tirage du mois de juin pour l’année 2015.

Venez jouer avec nous! 
Volleyball au Récré-O-Parc

Les mardis et jeudis à 18 h 30, à partir de la mi-juin.
Les équipes seront formées sur place.Bienvenue à tous!

Écho du comptoir familial(Boutique Lucille)C’est le temps des ventes de garage et vous pensez venir 

porter au comptoir l’excédent non vendu? Nous vous 

remercions sincèrement et nous apprécions ce geste. 

Toutefois, comprenez que nous ne pouvons accepter 

les plus gros morceaux comme les meubles (chaises, 

tables, télé, etc.) par manque d’espace dans le local. 

Toutefois, ceux-ci peuvent être acheminés notamment 

à la Ressourcerie à Coaticook.Nous vous prions également de ne pas déposer vos 

sacs à l’extérieur, lorsque le centre communautaire est 

fermé, car les intempéries et les petits animaux risquent 

d’abîmer les contenus.Prenez l’habitude de venir découvrir régulièrement 

la diversité de vêtements, de chaussures, d’accessoires 

et de bibelots que nous vous proposons. Le comptoir 

familial vous ouvre ses portes chaque semaine, les mer-

credi et jeudi.

 
Barbecue  
Les Chevaliers de Colomb du Conseil 8422 et leurs fa-
milles sont invités à un barbecue familial le 5 juillet à 
11 h au sous-sol du presbytère de Compton. Hotdogs, 
hamburgers et musique d’ambiance seront au menu. 
Apportez vos breuvages. Votre présence serait grandement appréciée. L’idée de ce barbe-
cue familial est venue de nos jeunes Chevaliers dans le but de nous permettre de mieux 
connaître les familles de chacun.

Réservations : Merci de réserver votre place pour le barbecue avant le 1er juillet afin qu’on 
puisse planifier les quantités requises pour le repas. N’hésitez pas à me contacter pour toutes 
autres questions. Gilles Pomerleau : 819 835-0182  

Élection du 8 juin 
Nous étions 17 Chevaliers à la réunion, une preuve évidente de notre volonté de maintenir 
notre conseil bien vivant.

Voici les Chevaliers qui seront au service de notre communauté : Gilles Pomerleau, 
Grand Chevalier; Jackie Marcil, Député Grand Chevalier et secrétaire par intérim; Gé-
rard Leblanc Aumônier; Guy Laplante Chancelier; Dominique Perron Secrétaire-trésorier; 
Denis Beaudoin, Secrétaire financier; Daniel St-Onge, Avocat; Raymond Brochu, Céré-
moniaire; Raymond Desrosiers et Denis St-Onge, Syndics; Jérome et Mathieu Brochu, 
Sentinelles et Jacques Vaillancourt, Intendant.

Encore une fois MERCI et FÉLICITATIONS au nouveau conseil d’administration,

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier

 

200 ans d’histoire municipale de Compton 
racontés aux aînés
Plus de 100 personnes ont répondu à l’invitation du Comité organisateur 
d’activités pour les aînés de Compton pour la quatrième édition du dîner 
annuel des aînés. Cette augmentation de près de 20 % par rapport aux an-
nées précédentes est peut-être due à l’attrait exercé par une nouvelle activité 
au programme initiée par la Société du patrimoine de Compton. On y a 
alors présenté une conférence à caractère historique avant le repas.

L’exposé ayant pour titre L’organisation municipale dans le Township de 
Compton (1802-2015), livré par Jean-Pierre Kesteman, professeur émérite à 
l’Université de Sherbrooke et spécialiste de l’histoire des Cantons-de-l’Est, 
a su captiver son auditoire et susciter un réel engouement chez les partici-
pants. Le comité remercie la municipalité de Compton pour sa contribution 
financière au repas et les six membres du club des Lionceaux pour leur dyna-
misme et leur bonne humeur.

Bon coup
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Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Rédaction : Lisette Proulx
Collaborateurs et collaboratrices du mois :  Patrick Lanctôt, 
Chantal Dionne, Éric Portelance, Monique Clément, Serge Rodier
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine (Lisette Proulx)
Révision : Danielle Goyette

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16  h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque municipale
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
Coiffure Navaho			   819 835-0223
Collège François-Delaplace		  819 837-2882
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Cours de piano Isabelle Binggeli	 819 835-0254
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
Domaine Ives Hill (Le)		  819 837-0301
École Syghi Danse			   819 835-0478
Ferblanterie Edgar Roy		  819 849-0532
Frontier Lodge camp de jour		  819 844-2277
Gérard Leblanc, courtier d’assurance 	 819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
Guy Hardy, député 			  819 565-3367
IGA Coaticook 			   819 849-6226
La Belle Ancholie			   819 835-9147
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. 		  819 849-9793
Le Bocage, Auberge et restaurant 	 819 835-5653
Les Coteaux du Tremblay		  819 835-0127
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
L’univers des Dupont		  819 501-8060
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
PC Expert 			   819 849-1010
Pharmacie ProxiMed		  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
Travaux Légers Enr.			   819 835-0884
Vallons Maraîchers (Les)		  819 849-2652
Verger Le Gros Pierre		  819 835-5549
 

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Séances du conseil
Prochaines assemblées régulières du conseil : 

le mardi 14 juillet 2015 à 19 h 30  
 

Heures d'ouverture du bureau municipal :
  du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  
à Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Lisez L’écho en ligne
compton,ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

MOE’S RIVER
The Annual Strawberry and 
Ice Cream Social
La Moe’s River Community Association 
nous invite à sa 33e édition du 
Strawberry and Ice Cream social. 

Dimanche 5 juillet de 14 à 17 h 
au parterre de l’église de 
Moe’s River
Desserts maison, thé, café et jus
Orchestre country et danses du bon vieux temps
Tirages et conversations agréables
Et bien sûr : Fraises et crème glacée!

Adultes : 7 $  Jeunes de 6 à 12 ans : 4 $  
Enfants de 5 ans et moins : gratuit

Apportez vos chaises de parterre
Stationnement dans la cour du moulin 
et de Ronnie Hazeltine

L’évènement se tient beau temps, mauvais temps. Il n’est arrivé 
qu’une seule fois depuis qu’il existe où la pluie a forcé les gens à 
s’abriter dans l’église pour célébrer. L’an dernier, plus de 400 per-
sonnes ont participé à la fête. Certaines éditions ont connu jusqu’à 
800 invités.

La Moe’s River Community Association organise le Strawberry and 
Ice Cream social depuis 33 ans déjà. Par contre, l’évènement existait 

autrefois sous une autre forme comme le 
démontre cet extrait du Sherbrooke Exami-
ner du 12 août 1901. En Amérique et plus 
particulièrement au Canada, la tradition 
du Ice Cream Social organisé par les églises 
remonte au 18e siècle.

Moe’s River Strawberry Social, 9 juillet 1995
Crédit photo : Sharon Merchant

Sherbrooke Examiner du 
12 août 1901

Ressourcerie 
des Frontières 
177, rue Cutting, 

Coaticook 
Tél. : 819 804-1018

Pour récupérer tous les 
objets de votre maison, 
de la vaisselle au divan, 
en bon état ou non… 
Passez à la Ressourcerie 
des Frontières, ou appe-
lez pour une collecte à 
domicile sans frais.   
La boutique regorge 
également de trésors de 
toutes sortes : un incon-
tournable pour votre 
magasinage!

Bon coup



Vos représentants agricoles Jason Morse, Gérald Boi-
vin et Claudiane Côté, membres de l’équipe régionale de 
vente dirigée par Benoît Pharand pour mieux vous servir.

15 % de rabais 
Piège à scarabées 
du 15 juin au 31 juillet 
sur article en inventaire
 

 

Tous les membres 
de la Coop Compton 

bénéficient d’un rabais 
de 10 % le 1er lundi 

de chaque mois sur les 
articles de quincaillerie 

SEULEMENT, à prix 
régulier en inventaire.

   
    

    
LUNDI DES MEMBRES

Le piège à scarabées japonnais est un piège réutilisable de qualité 
professionnelle pour capturer les scarabées japonnais adultes.  Grâce 
au piège physique et aux phéromones florales et sexuelles, le piège 
constitue un produit complet et efficace


